
LA CHARONNERIE

PA 10 - Règlement

Maisdon-sur-Sèvre

Octobre 2025

Maîtrise d’ouvrage
Bâti Aménagement

Urbaniste mandataire
masterplan

VRD géomètre
Prisme

Hydraulicien
Prisme

Date de 

NOVEMBRE 2025 B



masterplan (mandataire)2 | La Charonnerie - Maisdon-sur-Sèvre | Bâti Aménagement | PA 10 - Règlement  | Octobre 2025

SUIVI DES MODIFICATIONS

Date

A Octobre 2025 Dépot du Permis d’Aménager

B novembre 2025
suite à la demande de complétude, précisions sur les 

pourcentage de pente de toiture, hauteur des annexes 
et clôtures

OBJET DU RÈGLEMENT

notamment)

CHAMP D’APPLICATION
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DIVISION DU TERRAIN 

Surface cessible (m²) 5 079 70%

Espace collectif végétalisé + cheminements piétons (m²) 759 10%

Voirie / stationnement (m²)
(dont aire de présentation des OM et regroupement BAL) 1476 20%

7 314 100%

DISPOSITIONS APPLICABLES 
À L’OPÉRATION

Visa architectural et urbanistique préalable au permis de construire

Des adaptations de votre projet 
pourront vous être demandées notamment pour respecter des principes de raccords 
avec les constructions voisines projetées ou construites.
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LES PRESCRIPTIONS À 
RESPECTER 

Figurent ici les invariants qui doivent tous 
être respectés en complément des règles du 

que celles du PLU.

 POURQUOI ?

 Est ici exprimé la raison des 
règles particulières

 Est ici expliqué les enjeux 

que le projet répond à ces 

RECOMMANDATIONS

 
les conseils pour 
favoriser une meilleure 
harmonie d’ensemble 
dans le quartier ou 
une architecture 
bioclimatique 

CLÉS DE LECTURE
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INTERDITES

À CONDITIONS PARTICULIÈRES 

1 286 180

2 282 180

3 300 180

4 355 180

5 288 180

6 280 180

7 275 180

8 331 180

9 360 180

10 296 180

11 352 180

12 251 180

13 316 180

14 460 180

15 318 180

16 329 180
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Exemple d’habillage de coffret

du lot

CONSTRUCTIBLES 

RECOMMANDATION

 
par un habillage bois (cf illustrations 
ci-contre)

 POURQUOI ?

 
objectif de permettre de gérer une 
partie de la régulation des eaux pluviales 
au plus proche de la source lorsque la 



masterplan (mandataire)8 | La Charonnerie - Maisdon-sur-Sèvre | Bâti Aménagement | PA 10 - Règlement  | Octobre 2025

Rue des Garennes

Type de limite

  Limite réglementée par l’article 6

 Limite réglementée par l’article 7

L

RAPPEL PLU en vigueur

l’implantation doit se faire à l’alignement ou 

excéder 10m

 POURQUOI ?

Ces prescriptions d’implantation 
ont pour objectif de participer à une 
ambiance de rue harmonieuse rappelant 
les rue du bourg par des alignements de 
constructions
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Eviter les vues droites 
sur les jardins voisins

Penser les grandes 
ouvertures pour faciliter 
les liens entre le jardin et 
la maison

2m
3m

RECOMMANDATION

 
préconisons de respecter un recul 

 
la continuité de la maison est 

une cohérence d’ensemble de 
la construction et participer à 
l’intimisation des espaces extérieurs 

RAPPEL PLU 

implantées à une distance au moins égale à 2 

Bien que la limite ouest du lot 9 soit 

la façade devra néanmoins comporter 
des ouvertures (hors porte créant un 
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1 114

2 113

3 120

4 142

5 115

6 112

7 110

8 132

9 144

10 118

11 141

12 100

13 126

14 184

15 127

16 132

NR : non réglementé

 POURQUOI ?

maximale a pour objectif de préserver 
l’ensoleillement des jardins et des 
logements en limitant les ombres 

RECOMMANDATION

demandé de privilégier une 
construction à étage pour le volume 
principal de la maison (soit un comble 

Cette recommandation favorise la 

sol et préserve des espaces extérieurs 

une ambiance de quartier rappelant 
celle du centre ancien de Maisdon-

des adaptations de votre projet pourront 

raccords entre les toitures des différents 
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couleurs naturelles seront donc privilégiées et 

harmonie avec les 
constructions voisines.

 maximum de deux teintes sera 

a) Ouvertures

 et la dynamique de façade sera étudiée 
avec les dispositifs ouverts et fermés.

inscrites dans le dessin de la 
façade.

La

 POURQUOI ?

En s’inscrivant dans un cœur d’îlot du 

devra recréer du lien entre les maisons 
du bourg et les pavillons situés sur la rue 

l’ambiance de l’entrée du quartier

esprit que les maisons de bourg avec des 

RECOMMANDATIONS

Un traitement différencié subtil 
des encadrements d’ouvertures 
est encouragé pour la façade sur 

des ouvertures sur les façades 

penser les ouvertures des façades 
sud et ouest avec des dispositifs 

casquettes intégrées au dessin 
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1  Volumétrie simple 

2

3  Construction à étage pour les maisons venant 
s’implanter sur la rue et alignement des égouts de toiture

4  Enduit lisse pour le traitement principal de la façade 
avec une teinte claire (l’enduit lisse taloché et peint facilite 
l’entretien de la façade sur le long terme)

5  Encadrement des ouvertures révélant le système 
constructif

6  Des volets participant à la dynamique de façade

1 2 3 4 5 5

INSPIRATIONS

7  Mise en évidence des ouvertures avec une 

en évidence doit rester subtile. Il ne sera par exemple pas 
possible de proposer un encadrement de l’ouverture avec 
une peinture noire sur un enduit blanc)

8  Des grandes ouvertures en lien avec les espaces 
extérieurs

9  Une volumétrie secondaire plus moderne

10  Des volets participants à la dynamique de façade

7

8 109
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b) Volumétrie et toiture

dans 

Toitures 
autorisées 

s’inspirant de 
l’architecture 
traditionnelle

Toitures autorisées avec un 
volume principal à double pente et 
volume secondaire réinterprétant 

l’architecture traditionnelle avec une 
«touche» de contemporain

Toiture interdite 
car le volume 
principal avec 

un étage dispose 
d’une toiture 

plate

Toiture interdite 
en raison de la 

volumétrie à 
quatre pente

PRINCIPAL

Dans un souci d’harmonie globale de 

d’adapter le projet pour s’articuler 

particulier en termes d’épannelage et de 

particulièrement attentif à l’harmonie 
des toitures entre constructions voisines

 POURQUOI ?

participeront directement à l’ambiance 

l’architecture existante dans le centre 

eux à une autre logique permettant 
de disposer de plus de liberté pour la 

rapport au cheminement situé entre les 
deux parcelles  devra faire l’objet d’un 

RECOMMANDATIONS

recommandé de privilégier un sens 
de faîtage perpendiculaire à la rue 

Cela permettra de faciliter l’orientation 
des eaux de toiture vers la tranchée 
drainante et favorisera une cohérence 
urbaine à l’échelle de l’entrée du 
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Jardin de devant

   Limite avec un espace collectif 

    Nouvelle limite séparative

   Limite séparative avec une clôture existante

c) Clôture et «jardins de devant»
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Exemple de traitement du jardin de devant

  

Image du principe de la clôture modèle bois

Référence communale exprimant l’identité de mur maçonné et de mur en pierre
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Palette des arbustes à respecter pour les haies accompagnant les clôtures

Brise-vue

Exemple d’implantation de brise-vue

Image du principe de brise-vue
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Palette de plantes grimpantes pour l’accompagnement du brise-vue

Exemple de composteur et d’habillage de système de pompe à chaleur

RECOMMANDATION

d’eau de pluie est recommandée 
(sur le jardin arrière pour limiter un 

Ce dispositif sera soigneusement 

récupérateur par la plantation de 
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ET DE LOISIRS ET PLANTATIONS

La 

 POURQUOI ?

 
de concentrer les constructions au 

risques de ruissellement sur les parcelles 

RECOMMANDATIONS

 

permet effectivement de s’assurer 
que la végétation est adaptée à la 

 
recommandé pour l’arbre à 

ce dernier pourra participer 
au confort d’été du logement 

permettant également les apports 

RAPPEL CODE CIVIL
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